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LISTE DZS QUESTIONS TRAITEES 

1) Fixation de l'ordre du jour 

2) Approbation du ]rojet de procès-verbal de la 
98e session a~ 0onseil, ainsi ~ue du sommaire 
des décisions y intervenues 

3) Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, 
au titre de l'article 95, alinéa 1 du Traité, 
sur ,J...n projet de décision relative au régime 
communa"'..:t.taire des interventions de$ Etats membres 
en faveur de l'industrie houillère 

4) T:ettre3 en date des 21- novembre et 17 décem
bre 19 5 ~' adressées par le Gouvernement de la 
2épt1.'bliq_ue fédérale d'Allemagne en se ré
fé:~:·aYlt au point 10, alinéa 2 du Protocole 
d 1 Ac:! o::rd l"'elatif aux problèmes énergétiq_v.es 
en date du. 21 avril 1964-

5) .~.:rmrobation formelle des conclusions de la 
~-6mmission de Coordination· concernant : 
a~ l'oJ~ortation de certaines ferrailles 

d'aciers alliés 
~ b) l'exnortation de ferraille vers les 

E.A • .i:: .• A. 

6) 

c) la demande du gouvernement néerlandais 
concernant l'export~tion de lingotières, 
poches de coulée et de cylindres de lami
noirs usagés 

Résol-"ltions adoptées :par 1 'Assemblée au cours 
de sa session du 23 au Z7 novembre 19 5-1. 
~ésolution de l'Assemblée adoptée le 22 jan
vier 1965 SL~ l'état d'application d'un-sys
tème comm.una,_ltaire d'aides des Etats aux char
bonnages de la Communauté 

7) Calendrier 
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Les Etats membres étaient représentés comme suit : 

A.llemae;ae a 

M. F. NEEF 

Belgigue : 

M. A.. SPINOY 

France : 

M. M. M~~URICE•BOKANOWSKI 

Italie ; 

M. G. BOMBASSE! DE VETTOR 

Luxembourg a 

M. J:.. • WEHENKEL 

M. J • E • ANDRIESSEN 

0 

0 

Secrétaire d'Etat 
Ministère des Affaires Economiques; 

' 
Ministre des ~ffaires Economiqaes 
et de l'Energie ; 

Ministre de l'Industrie ; 

Ambassadeur d'Italie ; 

Ministre de l'EConomie Nationale 
et de l'Energie ; 

Ministre des Affaires Economiques ; 

0 

M. le Ministre Medici a, en ce qui concerne le vote émis 
po~ ~e:point III, donné délégation de vote à M. le Ministre 
A. Wehenkel. 
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1 En ouvrant la séance à 10 h. 30, le PHESIDENT, !.T. A. SPINOY 
(Belgique) évoque la mémoire de Winston Churchill, et rend ensuite 
hommage à la mémoire des 21 victimes de la catastrophe minière 
survenue récemment dans le bassin du Pas-de-Calais, à Avion. 

M. DEL BO associe la Haute Autorité aux déclarations du 
Président. 

1) FIXATION DE L'ORDRE DU JOUR 

(Point I du projet d'ordre du jour - document 96/65) 

Le CONSEIL approuve le projet d'ordre du jour soumis 
par le Président (doc. 96/65) et qui comporte les points 
suivants : 

I. Fixation de l'ordre du jour 

II. Approbation du projet de procès-verbal de la 98e ,session 
du Conseil, ainsi que du .sommaire des décisions y inter
venues 

III. Avis conforme sollicité par la Haute Autorité, au titre 
de l'article 95, alinéa 1 du Traité, sur un projet de 
décision r~lative au régime communautaire des interven
tions des ~tata membres en faveur de l'industrie houil
lère. 

IV. Lettres en date des 24 novembre et 17 décembre 1964, 
adressées par le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne en se référant au point 10, altnéa 2 du Pro
tocole d'Accord relatif aux problèmes énergétiques en 
date du 21 avril 1964 

V. Approbation formelle des conclusions de la Commission 
de Coordination concernant : 
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a) l'exportation de certaines ferrailles d1 nciers alliés 

b) l'exportation de ferraille vers les E.A.M.A. 

c) la demande du Gouvernement néerlandais concernant 
l'exportation de lingotières, poches de coulée et 
cylindres de laminoirs usagés . 

VI. Divers : 

a) Résolutions adoptées par l'Assemblée au cours de sa 
session du 23 au 27 novembre 1964 

b) Résolution de l'Assemblée adoptée le 22 janvier 1965 
sur 1 1 état d'application d'un système comm.un:J.utaire 
d'aides des Etats aux charbonnages de la Communauté 

c) Calendrier 
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2) g'PROM';plON DU PROJ~T DE FROCES-VERBAL DE ~28c SESSIOY 
DU CONSEil,, AI!'iSI Q.TJE DU SQ!Ir~'g:RJ;i.: DES DECISIOUS Y IN"TE-E.Y!:: 
NUES -
(Point II de l'ordre du jour - documents 930/64 et 931/64) 

Le CONSEr& app~uve le projet de procès-verbal de sa 
98e session (doc. 930/64), o.insi que l.o sommaire des d:·Gci
sions y intervenues (doc. 931/64). 

150 :f/65 00 
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3) AVIS CO:NFORlvlE SOLLICITE P.AR_bA Ht,i'[l!.l-_1!.1Q..@J'b . .b.U T~~...Jlli 

L'ART~QLE 95J_ALI}ffib 1 DU T&~IT~ S~ ~PROJET DE DECISION 
1 

REL.ATI"IlE .il.U REGILŒ cm . .ruUN .. ù.UT.AIRE DES INTERV'El'TTIONS DES ETli.TS -- ~ ------- ~· --- .....-~-

MEHBRES EN F~ .. VEUR DE L 1 INDUSTRIE HOUILLE!Œ 
~... en-• =-= = .. _._......_...,.,.rr• 

(Point III de l'ordre du jour - docs. 126/65 et 808/65) 

M. IJ~PIE, parlant en sa qualité de Président du Groupe de 
travail interexécutif "Energie", désire souligner l'intérêt 
que présente le projet de décision actuellement soumis au 
Conseil, avant que M. Del Bo ne développe le point de vue 
d'ensemble de la Haute Autorité sur ledit projet. De l'avis 
de l'interexécutif, ce projet de décision apporte à des 
questions difficiles des solutions utiles, qui lui parais
sent même avoir été améliorées par le Comité spécial "Poli
tique Energétique" par rapport au projet initialement 
présenté. 

M. ~~PIE précise que l'évolution énergétique passée, 
la situation actuelle et les perspectives immédiates ou 
lointaines, concourent toutes à la conclusion qu'il est 
nécessaire de renforcer la compétitivité des charbonnages 
à l'égard des autres sources d'énergie. 

Aussi, une politique commune énergétique ne pourra-t-elle 
être acceptée, selon lui, que si elle implique une solution 
raisonnable du problème charbonnier, nécessitant le maintien 
d'une production de charbon communautaire importante, sans 
que cela fasse peser des charges trop lourdes sur les éco
nomies des six p~s. 

Il reconnaît, certes, qu'ûne politique d'adaptatiQn aux 
conditions nouvelles du marché ne constitue pas à elle seule 
une politique de l'énergie, mais il estime que toute politique 
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de l'énergie doit passer par une politique de modernisation 
et d'adaptation des charbonnages. 

Or, poursuit M. Li--FIE, les conditions très particulières 
qui prévalent actuel1ement dans les charbonnages font qu'une 
telle adaptation ne peut pas être entièrement spontanée, mais 
elle exige présent~ment l'aide des Etats ou de la Communauté. 
A cet égard, il fait observer que l'industrie des charbon
nages, étant essentiellement à base de main-d'oeuvre, supporte 
dès charges sociales qui sont déterminantes par leurs coûts. 
Comme les effectifs des charbonnages ont diminué de plus de 
300.000 personnes entre 1955 et 1965, des effectifs réduits 
ont à supporter le poids énorme des engagements passés. La 
régression des effectifs liée au progrès de la productivité, 
a ainsi pour effet de faire peser sur cette industrie des 
charges exceptioru1elles et anormulesG Ne pas .tenir compte de 
ce phénomène d'auto-freinage serait condamn0r l'effort d'adap
tation à se détruire lui-même. 

Il en va de même, à son avis, pour la rationalisation 
négative. La fermeture de certuines mines ou partios de 
mines marginales entraîne des coûts supplémentaires pour 

· les cho.rbonnages restnnt on eJ..rploitation. Faute de dégager 
l'industrie minière de ce surcroît de charges, tout effort 
de rationalisation risque d'être freiné, voire bloqué. 

De plus·, M. LAPIE pense qu'il ne suffit :QUS de supprimer 
les obstacles qui g8nent un effort de rationÇJ.lisation, il 
faut enccre encour~ger cet effort. L'industrie charbonnière 
est une industrie d8 masse qui pèse d'un poids exceptionnel 
su~ l'~~onomie des pays de la Communauté. aussi, les 
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investissements exigés par ln mécanisation, 1~ modernisation, 
la rationalisation des entreprises, impliquent-ils des efforts 
financiers si considérables qu'ils s~nt souvent; à la limite 
des possibilités à la fois de l'entreprise, et du marché 
financier. 

Par ailleurs, H. ~~PIE souligne que los charbonnages sont, 
pour de nombreuses régions, des industries-moteur qui en com
mandent largement la vie économique. Un changement de rythme 
trop rapide dans l'activité des mines risquerait d'entraîner 
régionalement des trm::..bles éco!lomiques gro.ves.En particulier, 
si l'adaptation des charbomw..ges devait menacer trop brute.
lemont la continuité de l'emploi, inévitablement l'effort 
d'adaptation devrait gtre interrompu et pcut~ôtrc même 
définitiv~ment compromis. 

Tels sont, de l'avis de r.r. L':..PIE, los difficiles pro
blèmes que l'adaptation des charbonnages aux conditions nou
velles du marché soulève sur la plan de la prestation sociale, 
de la rationalisation positive, de la rationa'lisation négative 
et de l'économie régionale. La décision actuellement soumise 
au Conseil tente de leur apporter des solutions. 

En conclusion, M. ~tFIE affirme quo selon l'intorexécutif 
toute politique énergétiquo commune exig9 un effort fondamen
tal d'adaptation des charbonnages de la C.E.C.A., effort, 
qui ne saurait se réaliser sans une aide des Etats. La présent 
projet de décision apporte une solution communautaire et 
raisonnable à l'organisation de cos aides, En CAla, il consti
tue l'instrument décisif d'une ud~ptation des charbonnages aux 
conditions nouvelles du marché et il est, par là même, le 
point de départ solide de progrès fnturs vers une politique 
commune de 1 'énergie. .tl US Si, Mc LiJ?IE formule-t-il 1 'espoir 
qu'il rencontrera l'accord unanime du Conseil. 

150 f/65 fm 
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Mo DEL BO rappelle avoir déjà eu l'occasion, lors de la 
session du 10 décembre 1964, de souligner le fondement juri
dique du présent projet de décision. Il réside dans le pre
mier alinéa de l'article 95 du Traité, qui prévoit qu'après 
consultation du Comité Consultatif et après avoir recueilli 
l'avis conforme du Conseil statuant à 1 1unanimité, la Haute 
Au~orité peut prendre les mesures indispensables pour attein-

• 
dr~, dans le fonctionnement du marché commun, les objectifs 
prevus dans les articles 2, 3 et 4 du Traité. Selon l'article 

' 2,: la Communauté doit atteindre, gr~ce à une répartition 
équitable de la production, l'accroissement maximum de la 
productivité, tout en sauvegardant la continuité de l'emploi 
et, en évitant le plus possible des troubles fondamentaux et 
persistants dans l9économie. L'article 4 doit être interprét~ 
à la lumière de l'article 2 et, par conséquent, il faut en 
conclure que le Traité interdit les aides accordées par les 
Etats selon un c~tère national, mais qu'il n'interdit pas que 
des aides soient octroyées selon un critère communautaire. 

C'est dans cette optique, poursuit M. DEL BO, que s'ins
crit le projet de décision soumis à l'examen du Conseil. Il 
pr.évoit de réaliser la rationalisation des entreprises et 
d'assurer au maximum la continuité de 1 1emploi dans le cadre 
de la librè concurrence. En même temps, il prévoit que l'octroi 
d'aides doit être soumis à l'autorisation et au contrôle de 
la Haute Auto ri té. Sur ce point, M. DEL BO souligne le résul
tat politique particulier qui pourra être obtenu grâce à l'ap
probation de ce projet de décision. En ce qui concerne les 
subventions d'ordre social, la rationalisation des charbon
nages, positive et négative, ainsi que la sauvegarde de la 
continuité de l'emploi, les Etats membres devront renoncer à 
une attïtude exclusivement individualiste, pour converger 
au contraire vels un comportement communautaire. 

150 f/65 sb 
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Il va de soi, indique !iL. DEL B0 1 q,.1e certaines garanties 
devront être offertes par la Ha.u.te Auto:.."'iifé et celle:..ci est 
tout dis:p0sé1J à. le fairs. Il s 1 agit e!l }Jrem:i.er lieu de s'en 
tenir srJrupuleuse:ment au dispositif du projet de dé,'!is:ton et, 

. , 

•' en conséq_uence, de n'accorder aucv.na aut'orisa-'.:;ion pour 1 'octroi- , 
de subven~ions ou d'aides dépes~act le c~dre de la présente 
décision ou celui du Trsitéo En sEcond lieu, la Haute Autorité 
décl~.re qu' elJ.c tiendra. le plus gn'.nd compte des di:f'férenc es 
de structm·e industrielle e~dstant è..z.ns .la production char
bo:!lnière è es pé'.ys de la Commv.nauta. ~roi.sié:o.ement, elle est 

tent:.e d. 1accep"'üer le contrôla jurJ.dictionnel de la .cour de 
Ju.stice. 

Il s'agit là, précise M. DEL BO, ~e ·garanties fondamen
ta.le9 qua la Haute Autor.i. té est tenue d.' offrir au:.-c gouverne
mante si le ~rojet 'e décision est adopt4 p~r le Conseil. 
Gl'~ce à ce p:-ojet de décision, la Haute Autorita estim.e avoir 

',· 

résol~ cert~ins des pro~lèmes évoqués par les différents 
memb·ces du . Con oeil lors de la session êlu 10 décembre 1964. 

Quant aux modelités d'application du p=ojet de décision, 
r1. DEL BO déclare en premier lieu que le paragraphe ( 2) ·de 
l'article 2 définit un9 limite pour les intervenaons finan
cièrss des Et;ats membrt3s en Llatière de sub-.,eùtions n.od.ales. 

·- .. 
Lor~que le rapport de la. c'b..e.~g3 psr mineur actif à la presta
tion par bénéficiaire dépasse le nive&'\]. du.rapport corres
pondant dans les autres indutries, toute interv.ention de 1 1 Etat 
en vue d 1 éli:niner ou de corriger cette· surcharge es·t accep
table en ce sens qu'elle est considérée compatible avec le 
marché comm"L~1. Par contre, toute intervention de l'Etat allant 
au-delà de cette limite ne peut que retomber dans le cadre 
de la discipline prévue par le Traité, discipline que la 
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Haute Autorité est institutionnellement tenue de respecter. 
En dehors des catégories de subventions définies au paragraphe 
( 2) de 1 1article 2 du projet· de décision, il y a encore les 
interventions et les aides financières prévues aux articles 
4, 67 et 68 du Traité. M. DEL BO affirme qu 1au-delà des sub
ventions prévues par le paragraphe (2) de ltarticle 2 du pro
jet de décision et au-delà des aides et interventions finan
cières prévues par les articles 4, 67 et 68 du Traité, aucune 
autre subvention, intervention ou aide financière ne peut 
être admise, et la Haute Autorité veillera à ce que l'ensemble 
de ces dispositions soit scrupuleusement respecté. 

M. DEL BO ajoute que l'article 2 du projet de décision 
doit être interprété compte tenu des différences dans les 
régimes de pension appliqués dans les divers Etats membres. 
Il précise que des avantages peuvent être accordés aux tra
vailleurs des charbonnages, soit en augmentant le montant 

, de la pension, soit en fixant l'âge de la retraite à tm ni
veau particulièrement bas. En fai·t, il existe des différences 
notables entre les régimes de pension applicables dans les 
diver~ Etats membres, tant en ce qui concerne le ~entant de 
la pension que l'âge minimum de la retraite. Or, la Haute 
Autorité tienô.ra compte de ces différences et fera en sorte 
que l'application du projet de décision ne donne lieu à aucune 
discrimination. 

Quant à la limite inférieure de l'âge de la retraite, 
M. DEL BO déclare, au nom de la Haute Autorité que, pour l'ap
plication de l'article 2, paragraphe (2), les dépenses ré
sultant du déséquilibre démographique qui est provoqué par 
la fixation de l'âge de la retraite des mineurs en dessous de 
55 ans sont rigoureusement exclues des prestations à prendre 
en considération. 
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Il ajoute que les interventions financières de l'Etat 
effectuées pour compenser les charges résultant de l'insuffi
sance des interventions passées, visées à l'article 21 para
graphe (2), sont couvertes par ce paragraphe. 

En outre, ledit paragraphe (2) de l'article 2 est appli
cable tant à un ~égime de retraite fond4 sur le principe de 
la capitalisation qu'à celui fondé sur le principe de 1~ 
répartition. Les problèmes techniques posés par l'application 
de cette disposition devront être résolus en commun. 

Abordant l'article 3 concernant les aides visant à la 
rationa~isation positive des entreprises, M. DEL BO indique 
que la Haute Autorité, partageant en cela 1ravis exprimé au 
sein du Comité spécial, considère que les aides à la rationa
lisation positive doivent être modérées et qu 1elles ne doivent 
pas dépasser la limite de 20 ~ q~ a été citée au sein dudit 
Comité. 

L'article 4 concernant les .aides à la rationalisation 
négative, pour3uit ~. DEL BO, contient toute 1me série de 
formes d'aides pour pouvoir tenir compte des différences de 
structure existant entre les divers bassins de la Communauté. 
Mais, dans l'esprit de la Haute Autorité, il doit être entendu 
que, pour ttn seul bassin, on ne pourra appliquer toute la 
gamme d'aides à la fois, uais uniquement une forme particu
lière de ces aides. 

· En ce qui concerne les aides destinées à sauvegarder la · 
continuité de l'emploi, qui font l'objet de l'article 5 du · 
projet de décision, M. DEL BO fait observer qu'en principe elles 
doivent 8tre considérées comme analogues aux aides pour la 
ra~ionalisation des entreprises, en ce sens que ces deux caté
gories d'aides visent à réaliser l'un dea objectifs fondamentaux 
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de la. Communauté prévu au paragro?hc ( 2) ·ae l'article 2 du, Trai
i~J. NéRrunoina, quant· à ce·~ta catégorie d '~ides visant à s&uve
(5-;,rf.er la contiuli té de 1 1 eD.Lploi, la Haut~ Au.tori té déclare se 
!'?.llier à la th~se qui s'est dégagée au sein du Cor.aité spécial 
et, pE.:r oc.:;lsé{uent, ,eri,r.~::- v~rs une autorioa·iiion de suhven··. · 

' 
tic:;,1a a.yar:;i e:::clusi 7ement un ce.ractàre dégressif, 

Aprè~ ~vo!r ain3i répondu aux ~uesticns posées lors :de la 
; . :,. . 

s Jse:ion du tJcns~il du 10 déoGm~re 1S!64 e.·~ .. ·au cours des diffé-
' . . .. 

rontes rêl.Jl~.ona du vomi té spéciel, li~. DEL BO indique c;,u•.à ·son 
avis, le vér-1 table o"Jata~le devant lequsl .la. 0ormnunau'té· .se trouve 
pla:léù co::.siete dans 1 1 E!bs3nc e d 1u..."1e polit:ique énergétique .. , 
co:uur.ur .. ~. L~ H~lu·~e. Au:'üori tt. a r~ounnu, à ~·.' époqu~, que le. Protoo. 
cole ù 1 A6co!"i dt1 ~1 e"rril 1964 ne cons ti tuait pas un instTument 
e.tl.éq_u~t !)Ou:' la réalisaticn d'une poJ.iti~"J.s· énergétique commune, 
mais f!U.'3 E"on ill'.:por-~ance ré12ide dans le fa.i t .q:U 1 il énonc.e des 
objec·~ifs et qu'il J:'El=.met de résoudre 1~3 l?roblèmes le.s plti.S 
urgents, à Aavoir ceu:~ affectant les entreprises charbonnières. · 
En a.dopt~?.n·~ le Protocole, laa oix gomrerne.n1e:nt.s se sont :··~ngagés 
à défir,ir lAs instn".lllents d~ caractère juri.dicà:ue et· de nt1,ture 
éoonomiqn~ prop:;.·e;s à. réaliser, au moment de la fusion des Commu- . . . .. 
n~ut&s et dans le ca.d::-e du nouveau Traité ·.qui sera élaboré· à ce .• ,. 

·. 
momsnt, ut~e vér-i -'.iable poli tique énareétiq-y.~ commune. T.ou.:t~fois, 

e::. les &o-averne:.nt;.nts des Etats m~m1:rres de~aient faill:.;Lr ou sur
seoir o.utr~ mesui'e ~ la réalisa·tion de cet'j(e préndsse. fcndàmen
tP.le, c 1 ast-·à-·dira la solution dss ~roblè~e.l? !.es pl ua ur·gen'ts 
sA 1;osaut aotuellc,ment e.ux entreprises chai·bonnièrea de la· · 

Commm!auté, aucun'progrès ne serait réal~~é et, surtout,. les 
décl2'rZitions d'intention contenues dans le Protocole seraient 
bien loin de se trad1..üre en une réali-'üé p~si ti ve. Si, par 
contre, le Conseil approuve le présent proj ët de déci.sion, 

., u •• 

·.· .· .. · ·.·.: .. 
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un double résultat serait obtenu. D'une part, les charbon
nages procéderaient, dans un cadre communautaire, à la ra
tionalisation de leurs entreprises de manière à garantir la 
compétitivité du cm rbon de la Communauté à 1 1 égard des autres· 
sources d'énergie. Dtautre part, les travailleurs commence
ront à avoir dea garanties suffisantes pour la continuité 
de leur emploi. Si de tels résultats ne -pouvaient pas être 
obtenus, la· Communauté se placerait alors dans une situation 
fort délicate qui pourrait même compromettre, dans un avenir 
rapproché, le fonctionnement du marché commun, 

Telle est la raison, 'conclut M. DEt BO, pour laquelle 
la Haute Autorité demande à nouveau que le ~nseil donne 
son approbation unanime et, si possible, définiti~e au projet 
qui lui est soumis, 
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~~:.-~LP.;~? tait observ~r qu.'il tient t9U.t d•o'bord à remercier: 
~:c:.f-..:...·:1a.:;êm~n-l; e·~ s~.nc~re~n-~u"'.ï 1~ H.l!uta Aut~;ri·té pour 1 'ini-'.;iativè 
et ). ~énergie. e.vec 1sc;.uoJ.le elle s • est sE~.i,sia du problè:a:e en 

1; 

cnJ.b'!! c: L.;s (:~cla.::a.-~5-~ns da M\L Dal :!Jo et .. ·:r·.r:~pie opt fait re~.- · · ... 
eort:.r qu' j.l s' é.giG eai .. ü 1~ non t1eulemon·ii ·:à. ~"un p:...•oblèoe tech-

n::.c;_ï.u~ fort ccn:plexe f-:n m.at='..ère è.e· :pol~.t11ue é~E!rgét:i.que~ mais 
a.uesj. d •u..'"l :pro'blèm~ :çrésente.n"'.ï une grand:é~. iÂÎ!portan.ca. su_r le · 

plan d~ la poli·t:i.qur~' éne:rg6·~iquao 11. NE~·.~ ajoute qu'il· .. avâit 
déclaré~ lors c1c;~ 1' tJ::C8.Llen O.u Frotocole ii. !Accord relatif aux 
pro'blènu:.~ én.~rgètiq,u~s, q,u 1il e.:pprécia!t èe.:Pro~'oooie à sa 
juete. va~.et:.r e~'l tsnt Q."J.I3 p:..·~miflr pas vere. tm~ poli tique éner
gétique ccm1!U1'l~ q_ua d •aucuna considèrent ,ieu~-être comme ,un 
pas très ru.oé.;et'3. C 1 est •lu moins binai quE! ce :?rotocole a· été 
com:t~ris 9t :.r\.t 1-il continue da l 1 3tre dans ·t~ liépublique ·:fédérale. 
d'Allemagr..a. Toujours est-il que depuis l'adoption de èe _Pro
tocol~, do::1t les conAéqu.snoas sont aotuelÏe:rnent débattues; il 
n' exiate ?!:·!S da pessimistes dont un certain nombre· affirm~i t ., . 

qu'une pcli tique éne:-gétique européenne commune n' àv~i t aucune .. . . ·. 
chance de s.~ réaliser. Lors de 1' ex~en d:U: progremme ~e ~.ray:ail 
de la c.E.E. P. Eruxalles, M. Schmücker a réce::nt.lent .. :aécle.ré 

, ,. . ... 

expressément Q.".l'&.u stade où la .CoiJllllunauté., était actuellement 
~ .. 

parvenue, il n •étai t réellement. plus· e.d~tssib·le de ·ne pas 
encore avoir à.~fj.ni une J?Oli tiq~e énergét:~que 'commune~·. Ceci 
souligne le tribut de gratitude que valent·à la Haute AUtorité . 
ses initiatives poursuivies~ L'adoption ~~.présen~ p~ojet de 
décision constituerait une pr&~ière concré~isstion du Protocole 
du 2l avril 1964 et elle encouragerait les, él~ments qui sou
haitent à présent parvenir à des progrès.rapides et ·supplé-· - . . 
mentuires dans le domaine de la politique énergétique •. L~ · 
gouvernement fédéral n'ignore pas qurune tei;Le .décision ra . 
place de~rant d~s problèmes très délicate~· Ué8nmoins, la volonté 
générale de parvenir à une identité de vuês moyennant. de~ solu
tions de compromis l'en~ourage à poursuivre les efforts en-
trepris. 
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M. NEEF illustre ensui te les problèmes devant lesquels 
on s'est trouv~ plac~ du côt~ allemand et les solutions à ces 
problèmes auxquels on a dû attacher de l'importance. 

La difficulté a consisté à tracer une nette ligne de 
d~marcation entre le secteur de la politique ~nergétique et 
celui de la politiq11e sociale afin d'éviter que, par delà le 
secteur de la politique ~nergétique, on n'empiète pour ainsi 
dire involontairement dans le domaine qui, à son avis, compte 
parmi les problèmes les plus délicats. D'autre part, on ne 
saurait méconnaître que des incidences d'une importance parti
culière pour l'économie énergétique déco~lent, bien entendu, du 
secteur de la sécurité sociale. M. NEEF se félicite particulière~ 
ment de ce que les travaux accomplis au cours des deux der-
niers mois aient abouti en l'occurrence à des formules qu'il 
peut approuver. A ce titre, il relève le fait que, dans le 
projet de décision, tel qu'il se présente sous sa forme actuelle, 
la Haute Autorité renonce à souligner particulièrement le 
sGcteur social. A ce titre, il relève également le fait qu'il 
a ét~ clairement ~tabli que les .Etats membres, lorsqu'ils 
communiqueront des mesures en matière de politique sociale, 
ne seront pas tenus de les justifier, mais dev~ont en exposer 
de façon détaillée les motifs et la portée. Enfin, autre élément 
qui lui parait satisfaisant, un accord est intervenu sur le 
fait que l'article 2, paragraphe 2 du projet de décision, 
interprété de fa~on si détaillée par la Haute !utorité ne 
comporte pas une réglementation à caractère exclusif et qu'au 
contraire les dispositions des articles 67 et 68 du Traité 
restent au d:emeurant applicables pour l'ensemble è.u secteur 
social. 

M. NEEF aborde enfin un ~utre problème qui,· pour certains, 
peut apparaître comme un problème technique, mais qui n'est 
cependant pas d~nué d'importance pour la R~publique f~dérale 
d'Allemagne. A oe sujet, il fait observer que la Haute Autorité 
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n'a pu se résoudre à admettre l'adoption d'un système de for
fait global pour le calcul des primes de fermeture au titre de 
l'article 4 du projet de décision. Or, la loi relative à la 
rationalisation de l'industrie houillère allemande repose pré
cisément sur un ~el système de forfait. La délégation allemande 
a pu l~ver ses réserves en la matière lorsque, dans le cadre 
des travaux préparatoires, les représentants de la Haute Auto
rité ont déclaré que, .selon les indications dont ils dispo
saient, le montant relativement faible de la prime de fermeture 
fina~cé dans la République fédérale d'Allemagne à l'aide des 
deniers publics était, en tout état de cause, couvert par le 

.catalogue figurant à l'article 4. 

M. NEEF conclut en déclarant que l'application de la dé
cision ne manquera pas de soulever encore nombre de problèmes 
délicats ; néanmoins, il ajoute qu'il a confiance en l~ Haute 
Autorité, étant convaincu qu'elle appliquera cette décision de 
manière judicieuse et sous une forme non discriminatoireo A son 
avis, la Haute Autorité disposera, grâce à cette décision, d'un 
instrument qui lui permettra de pallier le caractère étroit en 
l'occurrence des dispositions du Traité. Pour ces raisons, il 
est ,en mesure de marquer son accord sur le projet de décision 
de la Haute Autorité. 

!:!• li!AUJ:iiCE.:.~.lLA!IOW8_g déclare attacher une importance parti
culière au projet de décision qu'il considère comme une première 
application concrète du Protocole. La Haute Autorit~ a accompli 
la mission qui lui était confiée par l'article 11 dudit Proto
cole et le présent projet de décision est l'expression d'un 
effort réaliste pour adapter à l'évolution du marché charbon
nier les modalités d'une action conforme à. cette évolution que 
que le Traité n'avait pas prévue. Cependant, M. l~URICE-BOKANOWSKI 
ajoute que la déclaration que vient de faire u. Del Bo est telle 
qu'il aimerait l'étudier à fond, de sorte qu'il serait peut-être 
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amené ultérieurement à pr~senter des remarques supplémentaires 
à celles qu'il développera :·actuellement. 

Il est évident, pours,.d t ~-. MAURIC.E-:SOIUJTOWSKI, que ;L' adop
tion du présent projet permettra à la Haute Autorit' de faire 
face, dans de meilleures conditions, aux responsabilit~s que 
le Traité lui a confiées. Il constitue un premier pas dans la 
voie conduisant à une. poli t{que de 1 1 énergi·e, premier pas qui 

e~t en quelque sorte le trait d'union nécessaire entre la situa
tion présente et celle qui résultera de la fusion dea Traités 
de Taris et da Roma. Durant.cette période transitoire, la décisio~ 
~ctuellement soumise au Conseil vaudra davantage par l'~sage 
que oau~ en faire la Haute Autorité que par le contenu même 
q'.:t. 1 il re:'lfenne. 

Po·.u .. sa ,a:rt, Ifl. Wl.Aû.2!CE-BOKANOWSKI précisera, par quelques 
brefs corll!lentaires, ·le sens qui lui paral:t devoir être donné 
à la déciEion. Zn p:reoier lieu, quant à l'article-1er, qui 
oolige les Etats à notifier à la Haute Autorité les aides qu'ils 
octroient.à l'industrie charbonnière, il lui paratt aller de 

> 

soi que, pour être informé correcte~e~t d~ ce qui se passe dans 1~ 
CommU?auté, la Haute Autorité devra conn3~tre tant les int~r
ventions futures des Etats que les ~vanta0es rés1ùtant, au 
cours de 1 1 S..""Ulée considérée, des interventions passées. 
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Ensuite, en ce qui concerne les prestations sociales pré
vues à l'article 2, il rappelle qu'elles concernent non seu
lement la sécurité sociale minière, mais également les régimes 
des prestations légales et réglementaires versées aux mineurs. 
Ceux-ci bénéficient, en France, d'un statut partic-ilier, dont 
les prestations provoquent une surcharge analogue à celle du 
régime de la retraite. Il considère, pour sa part également, 
que cette surcharge est visée au paragraphe (2) de l'article 2. 

De plus, les interventions financières de l'Etat effectuées 
pour compenser les charges résultant de l'insuffisance des 
interventions passées effectuées à ce titre, doivent, en vertu 
même paragraphe, être considérées comme compatibles avec le 
marché commun, et sur ce point, il rejoint entièrement la 
déclaration de ~. Del Bo. 

Quant aux procédures d'autorisation prévues à 11 article 6, 
il paratt difficile à 11. MAURICE-BOKfu'"ifOWSKI, d'imaginer dès à 
présent tous les cas concrets pouvant se présenter. Aussi, la 
Haute Autorité envisage-t-elle d'assortir certaines autorisa
tions de toutes conditions appropriées. Ces conditions ne 
doivent cependant pas avoir d'autre objet, de l'avis de 
M. MAURICE-BOKANOWSKI, que d •assurer le bon fonctionnement 
du marché commun et être fixées dans le cadre des pouvoirs que 
le Traité confie à la Haute Aut·ori té. 

Il ajoute que dans les prochaines années, il apparaîtra 
sans doute nécessaire au gouvernement français d'apporter 
aux charbonnages, outre les aides destinées à compenser les 
surcharges sociales, d'autres aides prévues dans le projet de 
décision. Dans cette hypothèse, le gouvernement français justi-
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fierait les demandes d'autorisation qu'il aurait à formuler 
en se référant aux objectifs quantitatifs prévue au para
graphe 9 du Protocole du 21 avril 1964. Lesdits objectifs 
ont été récemment fixée par le gouverneoent français pour 
1970 et viennent d'être communiqués à la Haute Autorité et 
au Conseil dans le cadre du paragraphe 10 dè ce Protocole. 
Dans ce même cadre, il croit pouvoir émettre le voeu que 

1 • les gouvernements des autres pays p~oducteurs veuillent b~en · 
communiquer également des informations concernant leurs 
politiques respectives en la matière. 

Par ailleurs, M. MAURIC~BOKA..~OWSKI désire formuler 
une réserve sur la dernière phrase du paragraphe (2) de 
l'article 5 du projet de décision. Il tient essentiellement, 
en effet, à ce que la procédure établie par la décision, ne 
fasse aucune distinction entre les aidee à la rationalisation, 
d'une part, et les aides à titre régional qui sont prévues 
par ledit article 5, d'autre part. A son avis, il convien~ 
drait de supprimer la phrase concernant le renouvellement 
des aides pour l'année 1968. 

Dans ces conditions, M. MAURICE-BOKANOWSKI se déclare 
p~t à se rallier au projet de décision proposé par la Haute 
Autorité, sous réserve de la modification demandée quant à 
l'article 5. 
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!!:. BOKBASSEI de VETTOR déclare qu'il se félicite de 
1 'effort accompli par les six gouvernements qui, malgré c-er
taines divergences de vues parfois importantes qui reflètent 
des situations et des pe~3pectives différentes à l'intérieur 
de certains Etsta membres, semblent être parvenus, grâce aux 
travaux du Cami té spécial "Poli tique Ene:L"gétique", à un accord, 
bien qu'ad referendum, sur une mesure qui, bien que propre 
à tL~ secteur particulier, constitue une étape importante dans 
l'effort difficile qui devra aboutir à l'établissement d'un 
véritable marché commun de 1' énergie, .L.L dbpère q11a le Conseil, 
suroontant certaines insuffisances pour ainsi dire techniques) 
pourra accomplir, au cours de la présente session, _un act' 
politique positif dont le Président de la Haute Autorité a si 
bien souligné l'importance et le sens et dont le goùvernement 
italien ~pprécie toute l'importance même si, cette fois, il 
n'~st pas directement visé par ces problèmes sur le plan na
tional. Pour pouvoir mieux apprécier cette importance, il 
suffit d'ailleurs de songer aux récentes ot vives discussions 
qui ont eu lieu au Parlement Européen et à l'attente enre
gistrée dans les milieux des producteurs et des ayndicats. 
M. :sor\".BAS sm: de VETTO:R poursuit. en déclarant qu'en félicitant 
lui aussi· la Haute Autorité de l'action avisée, patiente et 
tenace qu'elle a déployée pour parvenir à cette première appli
cation pratique du Protocole du 21.4.1964, il, peut donc marquer 
son accord sux le texte du projet de décision soumis au Conseil. 

Ce premier pas devra conduire, ·dans le cadre d'une dis-
cipline communautaire, à une convergence des aides gouver-
nementales vers les objectifs définis au point 1 du Pxotocole 
susmentionné. Il ne doute pas que la Haute Autorité saura 
df~ent utilis~r dans cette optique, avec un maximum d'effica
citâ et sans discrimination, l'instrument juridique dont elle 
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disposera et qui lui permettra de suivre l'évolution des 
conditio~s de concurrence ainsi que de stimuler l'adoption d'un 
système visant à réaliser l'h8r.monisation progressive des 

i 

subventions. M. BOMBASSE! de VETTOR conclut en faisant ob-
server qu•en ce sens il a pris acte avec une .extrême satis
faction des importantes déclarations faites ~ar M. Del Bo 
qu'il se réserve d'étudier avec la plus grande attention; 
précisément sous l'aspect du sens général du projet de déci
sion soumis par la Haute Autorité à l'examen du Conseil. 

~ W~~~1. fait observer que le document concernant l'ap
plication du point 11 du Protocole d'Accord dU 21 avril 1964, 
mis au point avec soin et patience par la Haute Autorité et les 
fonctionnaires des gouvernements des Etats membres, marque un · 
progrès dans le domaine de la politique énergétique. Ce Pro
tocole, ainsi que certains articles, dont plus particulièrement 
l'article 95, alinéa. 1, du Traité de Paris, servent ds fondement 
à la mise en oeuvre du projet ·de décision soumis au.<Jonseil, Il 
serait utile de s'en remé~orer tout d'abord le fondement juri
dique, dont découlent des conséquences importantes. La réali
sation de l'un des objets du Traité - et au point 11 du Pro
tocole précité figurent expressément les ter.mes "dans le cadre 
du Traité de Paris" - correspond, suivant la jurisprudence de 
la Cour de Justice des Communautés Européennes, à un système 
de dérogation particulière à ce Traité même, visant à per.mettre 
à la Haute Autorité de faire face à une situation concrète et 
imprévue. En développant ce principe, on en arrive à admettre que, 
pour le secteur social visé dans le document HA 808/65, il est 
indubitablement nécessaire d'aller au-delà de ce que prévoient lee 
articles 67 et 68 du Traité. Quant aux autres domaines visés 
dans oe document, il y aura lieu de retenir que 1 ··interdiction 
établie par l'article 4 du Traité doit être interprétée en 
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liaison avec les articles fondamentaux 2 et 3, liaison qui im
pose l'introduction de critères communautaires dans un texte 
concret conatituant une dérogation à cette interdiction. Dans 
ces conditions, estime M. WEH~~, le recours à l'article 95, 
alinJa 1, du Traité nécessite une limitation dans le.temps, par· 
ailleurs pr~v"US au point 11 du Protocole du 21 avril 1964 ainsi 
qu'une limitation quant à l'objet que l'on se proposa de_réa
liser. L'article 95, alinéa 1, ne permet pas en effet de s•at
te.qn.er à n'importe quel domaine régi par le Traité. En agissant 
de la s~rte, on procéderait en fait à Url9 modification du Traité 
par une voie détournée. Ce point de départ juridique UL"'le fois 
ad:!lis ~ il ne reste pratiquement que trois points à exE'.IDiner, à 
savoir : le secteur social, la rationsli~ation positive et 
négative et, enfin, la clause de sauve·garde. 

En ce qui concerne les interventions des E~ats dans le 
financement de certaines prestations sociales déclarées compa
tibles av~c le marché commtul, il note que le Conseil sa. trouve 
en présence d'un texte quasi réglementaire. Le fait de compenser 
1 'excédent démogra:9hique ne donne lieu à aucune difficuJ. té_. Il 
estime que l'élément modérateur résultant de la limite de 55 ans 
pourreit être utilement introduit ici .en en faisant mention 
dans le procès-verbal de la session du Conseil. 

Pour ce qui est de la rationalisation négative e·t positive, 
les experts ont pratiquement ebouti à un·accord qu'il s'agit 
d'en·tériner. Les mesures de rationalisation posit:i.v·e sont uti
lement traitées en premier lieu dans le document no 808/65. Il 
estime que o•eat indispensable,puisque l'on tend à réaliser.la 
compétitivité de la hoUille. Eu égard à la diversité des moyens 
à mettre ou mis en oeuvre ainsi qu'à la. structure industrielle 
dea divers pays membres, il convient que le projet de décision 
se borne à fixer le principe de l'aide et las conditions mini
males à observer. Le fait que l'on ait introduit dans l'article ·3 
un régime communautaire d'autorisation des aides avec des dfs-
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positions descriptives ainsi qué la notion de financement par
tiel est encourageant. M. WEH:ENIŒL appuie néanmoins la décla
ration de M. Del Bo, selon la~uelle l'aide octroyée sera assor
tie d'un plafond et accordée suivant la strUcture industrielle du 
pays re~uérant. Illmarque son accord sur les mesures de rationa
lisation négativ·e proposées. 

Il estime pouvoir marquer son accord sur le texte actuel 
de l'article 5, puisque l'objet en est précisé par certaine 
éléments : troublas graves dans.la vie économique et sociale 
d'une région, absence temporaire de possibilités suffisantes de 
développement régional, autorisation d'un rythme approprié des 
mesures de rationalisation à mettre en. oeuvré, ce qui implique 
comme tendance la dégressivité de la production. L'existence 
d'un contrôle et le fait que l'autorisation n'est accordée que 
pour une durée d'un an et peut être renouvelée, en font ressortir 
le caractère oomm~autaire. Pou~ tenir compte d'une préoccupa
tion de légalité, il s~rait en outre sans aucun doute indiqué 
de éonfirmer qu'un éventuel renouvellement d'aides &ocordées 

1 

en 1968 ne devrait être autorisé que sur avis conforme unanime 
du Conseil. 

Ces considérations, conclut M. WEH~TKEL, l'amènent à 
approuver le document no 808/65, assorti des différentes inter
prétations fournies par le Président de la Haute Autorité. 
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M. ANDRIESSEN d~clare qu'il a étudi~ avec grand intérat 
---~----~ 

,~ le projet de décision de la Haute Autorité, et qu'il sait 
gré aus~i bien à la Haute Autorité qu 1aùx membres ~u Comité 
spécial "Politique Energétique" de l9urs efforts ·qui ont 
permis d'élaborer le présent compromis. 

Il doit ajouter toutefois que ce compromis appelle de 
sérieuses objections de sa part. En premier lieu, ce projet 
de décision ne représente qu'un très petit pas dans la voie 
d'une poli tique énergétique commune qui est seule susce.ptible 
de ~ournir la solution réalle des problèmes faisant l'objet 
du projet de décision. Il déplore que la politique énergétique 
commune n'ait pas progressé davantage, et il aurait p~éféré 
voir traiter ces problèmes dans ·le cadre communautaire ; toute
fois, il comprend bien qu'il y a lieu à présent d'activer malgré 
tout la solution desdits problèmes. 

Les objectionsfor.mulées par M. ~~RIESSEN à l'égard du 
projet de décision sont relativ:es en premier lieu à. la'possi
bilité, prévue à l'article 2, § 2, de faire supporter par 
1 'Etat les dépenses afféren·tes à la mise à la retraite. à un 
age moins avancé dans. l'industrie houillère, comparativement 
aux autres industries. Il estime qu'il s'agit en l'occurrence 
d'un précédent dangereux pour les autressecteurs de l'industrie. 
Entre-temps, il prend acte de la déolaration de Mo Del Bo selon 
laquelle. la m!se à la retraite à 55 ans constitue à cet égard 
la limite inférieure. 

Il estime que là réglementation en matièrê de rationalisa
tiOn positive constitue un précédent tout aussi dangereux, étant 
donné que non seulement l'industrie houillère, mais ~galement 
d'autres secteurs, tels que la construction navale et l'in
dustrie textile sont en butte à d~s difficultés. 

En outre, le projet de décision prévoit encore des me
sures d'aides pour la rationalisation négative, ce qui donne 
l'impression'que l'on songe à toutes les formes possibles de 
subvention. 
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De s~n côté, l'article 5, bien que le texte en soit fort 
amélio~é par rapport au texte de l'article 7 du premier projet 

~ de décision, présente à nouveau un nombre considérable de diffi
cu1.tés. Il ne se refuse pas à faire montre de compréhenàion pour 
les mesures d'aides accordées, da~s des circonstances déterminées, 
aux charbonnages condamnés à la fermeture, mais il Simerait 
cependant avoir des éclaircissements supplémentaires au sujet 
de la portée exacte de cet article, part~culièrement après les 
observations faites par l'I., Maurice-Bokanowski. 

Parallèlement à ces objections, M. ANDRIESSEN ne peut sa 
d,~fendre d •une certaine admiration à 1' égard du projet de déci
sion et surtout du caractère communautaire qui en ressort, 
pa~ticulièrement en ce qui concerne la procédure d'approoation 
par la Haute Autorité. A son avis, ce point constitue un grand 
ava~tage. 

Après ces observations de caractère général, M. ANDRIESSEN 
a quelques questions concrètes à poser. En ce qui concerne 
l'article 1er, il deoande si la Haute Autorité peut c6nsentir 
à communiquer aux gouvernements des Etats membres toutes les 
informations ainsi recueilliea. 

Il note en deQ~ième lieu que, par ce projet de décision, 
toute ~~e série de mesures d'aides sont rendues possibles, tandis 
que, .. d'autre part, certaines possibilités sont également ouvertes 
sur la nase des articles 67 et 68 du Traité. M. ANDRIESSEN sou-, 
haiterait dès lors que la Haute Autorité lui fasse connattre si 
elle est disposée à admettre qu'elle devra définir son point de 
vue en ce qui concerne tous les autres cas de mesures d'aides 
prises par les Etats membres, at~quels ne s'appliquent ni le 
projet de décision, ni les articles 67 et 68 du Traité. Il se
rait opportun, à son avis, de modifier le texte de l'article 2, 
§ 3, de manièr~ telle que cette obligation y soit ex~rimée de 
manière explicite. Il propose à cet effet le texte suivant : 
"Lorsque la Haute Autorité n'autorise pas l'octroi d'une aide 
ou d'une mesure d'aide financière en application du § 1 du 
~rése~t article, elle est tenue de se prononcer sur la conpa
t-:_~:ilita de cette aide ou de oette mesure d'aide fin~ncière 
-:.~:2c les dispositions du Traité". 
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En troisième lieu, il prend acte avec satisf~ction de la 
~ déclaration de Mo Del Bo selon laquelle, pour l'application 

de l'article 2, § 2, les dépenses résultant d'une perturbation 
de l'équilibre démographique provoquée par la fixation au
dessous de 55 ana de l'âge de l'admission à la retraite dea 
travailleurs de 1 1 j.ndustrie houillère, doivent 3tre exclues des 
~restations à prévoir. 

De m3me, en ce qui concerne les dispositions de l'article 
2, § 2, M. ANDRIESSEN demande s'il ne faut ~ntendre exclusive~ent 
par "bénéficiaire" que l'ayant-droit au versement d'une retraite. 

Le quatrième point est relatif à la question de savoir 
si l'att~orisation que la Haute Autorité peut accorder sur la 
base de l'article 3, § 2 en vue de l'octroi d'une aide gouver
nementale destinée à faciliter le financement des dépenses dé
finies dans cette disposition, ne peut intervenir que dans un 
cadre favorisant l'établissement de prog~es en faveur d'une 
rationalisation positive répondant aux critères énumérés au 
§ 1. C'est d'ailleurs de cette manière qu'il a compris le texte 
français de ce paragraphe, et il estime que cette interprétation 
est acceptable. Le texte néerlandais lui semble par contre 
beaucoup plus large : c'est pourquoi il aimerait entendre à ce 
sujet une déclaration plus précise de la Haute Autorité. 

En cinquième lieu, toujours en ce qui concerne l'article 3, 
M. ANDRIESSEN fait observer qu'il va de soi que l'aide gouver
nementale en question, prévue en faveur de la ration~lisation 
positive, doit être limitée. A son sentiment, l'octroi d'une_ 
aide de ce genre va d'ailleurs fort loin. En ce qui le concern~, 
il n'avait songé tout d'abord qu'à une garantie pour des 

1 • 

emprunts. Il ressort à présent du texte de cet article qu'il 
existe un nombre beaucoup plus élevé de possibilités. D'autre 
part, il souhaiterait voir limiter à 10 à 15% l'aide gouver
nementale accordée en l'occurrence. 
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~1 dernier lieu, l'article 5 contin~ à susciter, à ses 
yeux, les problèmes les plus importants. Si quelques modifi
cations venaient à y être apportées, ainsi qu'il a cru pouvoir 
le déduire de 1 1 intervention de ·~1. Uaurice-Bokanowski, il lui 
seraittrès difficile de Douvoir s'y rallier, Cet article crée 
déjà des diffic~tés d'~~e portée si considérable qu'il ne 
pour~it absol~ent pas s'engager davantage, Il n'aperçoit 
d'ailleurs pas bien le lien qui peut exister;entre cet article 
et les prévisions quantitatives de production communiquées 
par le Gouvernement français, 

11. AJTDElE3SErT aimerait recevoir des précisions de la 
Haute Autorité sur tous les points·qu 1il a évoqués. En oon
cl,mion, il n~clare qu'il n'est pas en mesure de définir, pour 
1 1inotant, sa position définitive à l'égard du projet de 
décision. En effet, lè temps lui a fait défaut depuis qa'il a 
reçu le texte, et la portée de ce dernier est d'une il!lportanoe ··· 
telle que le go,,wèrnement néerlandais devra délibérer à ce sujet 
et, à son sentiment, il est nécessaire égalenent que ce texte 
fas ac 1' objet d •1m échange de V'J.es avec le ?a:"le::nent néerlan
d3is. ~~ outre, 11 va évidemment de soi que s'il reçoit de la 
Haute Autorité certaines réponses de nature à la satisfaire, 
ses objections perdront de leur poids et que ces réponses 
joue~ont un rôle im,ortant dans la détermination du point de 
vue du gouvernement néerlandais. 

1 ' 
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M. SPI~OY déclare approuver le p~ojet de décision rela
.tif à une réglementation communautaire en matière de mesures 
d'aide des Etats membres au.profit de l'industrie houillère. 
Cette approbstion concerne aussi bien les mesures d'aide 
prévues au·projet de décision que les critères qui s'y 
tTouvent énoncés, ainsi que les modalités auxquelles devront 
se te~ir les Etats membres. 

Il ajoute que s'il devait définir son point de vue sur 
la base de _la ~~i tua ti on actuelle . des entreprises charbonnières 
belges, il lui faudrait ~Qn séulement faire une r.éserve sur 
certains points, mai,s sans aucun doute aussi proposer encore· 
des modifications au sujet de l'un ou !•autre article du projet 
de décision. Il déclare qu'il n'en fera rien, parce qu'il est 

· d'~vis que l'approbation donnée ~ar le Conseil sur le projet 
de décision constitue un pas très important sur la_ voie de 
1' établissement d 'tUle po:]..i tique énergétique_ commune. I>• ailleurs; 
.si i•on tient compte des oi~constances dans lesquelles tra
vaille actuellement l'industrie. houillère dans les différents 
bassins de la Communauté, ainsi que du caractère - considéré 
à présent de manière générale comme inéluctable - des masures 
d'S'ide prises pour des raisons de nature économique et sociale, 
ainsi que pour garantir la sécurité de l'approvisionnement en 
énergie, il est clair que la reconnaissance de ces réalités ·. 
et, en .partiêtùier, du fait que l'interprétation du Traité 
de la 0.E.C~A. ne répond plt~ à la situation actuelle, consti
t'.lent un pas important dans la voie d •une po,li tique énergé
tique commune. A cet égard, k. SPil~OY rappelle que l'obstacle le 
plus i:rïportant qui a emp~ché jusqu'à présent l'établissement 
d'une telle pol~tique co~Une consistait précisément dans le 
fait que l'on s'est par t:ç-op refusé à reconnaître les réalités. 

Po,ll' illustrer ce qu~il vient d'énoncer, il cite les 
chiffres suivants, qui se rapportent au marché charbonnier 
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belge. Suivant les prévisions actuelles, la production de 
houille comportera environ 20,8 millions de tonnes, dont 
16,8 oillions de tonnes soront produites par des charbon
nages qui, même sans amo~issements, présentent un solde 
d 1 oxploitation déficitaire, les 4 millions restants -
c'est-à-dire le cinquième de la production totale - étant 
produits par des entreprises qui, abstraction faite égale
ment de tout amortissement, ne rapportent qu'un bénéfice 
restreint. Dans de telles circonstances, et compte tenu du 
fait qu'il s'agit en l'·occurrence d'un secteur économique 
et social très important, qui intéresse 85.000 travailleurs, 
il est impossible au gouvernement belge de sacrifier cette 
industrie en un laps de temps très bref et d'abandonner à 
leur sort ces 85.000 travailleurs. M. SPINOY ajoute que le 
gouvernement belge poursuit ses efforts dans le do~ine de 
la rationalisation négative. Certaines unités de production 
ont été arratées en 1964 et, en 1965 également, on fermera 
des charbonnages dopt la capacité annuelle de production 
s'élève à quelque centaines de milliers de tor~es. On con• 
tinue à travailler en même temps à la rationalisation posi
tive et surtout à la reconversion d'anciennes régions houil
lères. Mais l'expérience acquise en matière de programmation 
économique régionale et de reconversion industrielle a appris 
notacment que la réalisation de prog~ammes régionaux de 
reconyersion exige beaucoup de temps avant d'aboutir à dos 
résultats satisfaisants. D'autre part, il est impossible, 
d'un point de vue social, de passer à la fermeture massive 
de·charborJGages avant que la reconversion ne se soit tra
duite par des résultats concrets. Tels sont les éléments 
stir lesquels se fonde actuellement la politique du gouver
nc=ent belge. En ce qui concerne la rationalisation posi
tive, le gouvernenent est en pourparlers avec les produc
teurs du bassin de la Campine en vue de tenter d'établir 
une plus forte concentration et d'aboutir peut-être m8me 
à une fusion des charbonnages afin de favor~ser ainsi la 
rationalisation, d'augmenter le rendement par travailleur 
et, ce faisant, de comprimer lès prix de revient. De cette 
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~, :façon, on espère faciliter la solution de certnins problèn.es 
sociaux qui ne m~~queront pas de découler de la dininution 
do proc:'.uction do ce bassin o 

M. SPINOY souligne une fois de plus la nécessité de 
recon..'rlal:tre los réalités, et il estino que ce serait man
quer de sens des réalités que do doaander à un gouvernement 
de fermer sans plus des charbonnages dans un très court délai 
sans provoquer de sérieuses difficultés dcns la vie sociale 
d'une région. M$mo dans la période actuelle de haute con
joncture, l'industrie charbonnière demeure un secteur très 
sensible et, pendant cette période, la susceptibilité des 
travailleurs de cette industrie va mêne croissant. Il est 
donc évident qu'il convient dans tous les cas ~'éviter des 
difficultés d'ordre social. 

M. S:PINOY f~::dt ensuite observer qu'il ressort des 
connunico.tions faiyes aussi bien par le gouvernement fran
çais que par le gouvernenent alle~and en application de 
l'article 10 du Protocole d'accord du 21 avril 1964 que, 
dans ces pays producteurs de charbon, les tendanc0s sont 
les m~mes que colles qu'il vient è.'esquisser en ce qui con
corne la Belgique. C1ost pourquoi il esti:oc quo le problème 
charbonnier exige d'urgence une solution qui tienne compte 
avo.nt tout de la néc~ssité d'éviter des difficultés d 1ordre 
social. En conséquence, il préfère donner son ~ccord sur le 
projet de décision de la Haute ,.;..utori té et ne pas pro
poser d'auendeDents pour éviter do susciter de ce fait de 
nouveaux problènes, et de reuettre en question le compronis 
qui n'a pu Ctre réalisé que très difficilement. 

Dans ces conditions et égclenont en sa qualité de 
Président du Conseil, M. SPINOY adresse un appel urgent 
aux menbres du Conseil pour qu'ils aboutissent à une ëé
cision définitive au cours de la présente session. Il 

rappelle à cet égard que le présent projet do décision n'a 
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été réalisé qu'après de très longuas délibérations et que 
l'on a consulté différentes institutions c1e la CoPLunauté 
qui ont insisté pour que l'accord se réalise rapide~ent au 
sein du Conseil .. 

Enfin, M. SPINOY a encore. une question à poser à la 
Haute ~utorité. Il s'agit d'un point qu'il a déjà souligné 
à plusieurs repri~es et q~e le projet de décision ne men
tior..nc pas, ·à savoir le problène du aaintien d'une certaine 
capacité de production de charbon à coke dans la Connunauté. 
Or, tant pour des raisons d'or<lre économique et social que 
pour assurer.l'approvisionr.e~ent en charbon à coke, le 
gouvernenent'bolge attache une grande inportance à ce pro
blène et estime que des mesures comounautaires doivent ~tre 
prises d'urgence pour parvenir à des résultats concrets. 
La Haute Lutorité s'est déjà engagée à faire à ce sujet des 
propositions au Conseil et maintenant que ce projet de dé
cision a été sounis au Conseil, M. SPINOY tient à denander 
à la Hc:.ute .L.utorité à quel moment on peut s'attendre à ce 
qu'elle fasse des propositions sur ledit problène du coke. 

M. DEL BO renercie les délégations des déclarations 
qu'elles ont fai~cs en vue d'obtenir le maximuo do clarté 
possible sur l'interprétation du présent projet de décision. 

1 

Il croit que, pour ce faire, il convient do choisir la 
pré~isso confirmée par le Présiècnt ainsi que par lui-n~me 

·selon laquelle le projet de décision cons~itue une pronière 
réalis~tion en natière de politique énergétique connune. 
La Haute "~utori té est d 1 accord avec r::;, ...... ndriossen lorsqu 1 il 
affirne qu'il s'agit soulcfficnt d'un pas très modeste. Néan
moins, lo. Haute ~~utorité tient à souligner que seul ce pas 
ren·tro nYolusiVe:::lent dans le cr,dre de ses propres coopé
toncos .... ·i. cette occasion, li. DEL BO renercie ensui te les 
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,/ Conmissions des deux autres CoillQunautés qui, grtce aux tra
vaux effectués par le Groupe de travail interoxécutif 
"Energie", ont contribué à 1' élaboration .. du projot è.o dé
cision et ont donné notamment pour ce projet l'appui de 
leur approbation. La Haute ~utorité souhaite ardemnent que 
l 5 on progresse dès que possible sur la voie d'une politique 
énergétique conmune. Elle est consciente des graves respon
sabilités qui lui inconbent en tant qu'institution prone
triee pour la définition d 1uno telle politique • .l .. ctuelle::::ent, 
il appartiënt aux gouvern01:1ents de décider s'ils estiment 
nécess·aire de charger la Haute .. lutori té do progresser encore 
davantage dans ce donaine grâce à la collaboration des deux 
Comnissions de Bruxelles, Nul ne souhaite plus que la Haute 
~utorité pouvoir accooplir cette tâche. C'est pourquoi olle 
se déclare disposée, si le Conseil devait le décider, à 

oeuvrer dans ce sons. Néanooins, elle tient à souligner que 
lu condition indispensable pour pouvoir progrosser, aujo~ 
d'hui ou daœ un avenir c.ussi rapproché que possible, dans la 
ë.éfinition complète d'une politique énergétique cormune est 
d'accomplir ce prezier pas très modeste. 

~~!. DEL BO souligne ensui te que le présent projet de 
décision viso exclusiveoont le secteur houiller. On ne 
risque donc pas que des solutions prévue~ actuollencnt pour 
la houille puis sont ùtre étenclues à d 1 autres secteurs do 
production, car la situation de la houille ne pout se con
parer à celle d'aucun autre produit industriel. 

En tout état de cause, il existe, pour ce problène, 
certaines coopétcnces. La Haute Autorité est conpétente 
pour le secteur du charbon et èe l'acier. En revanche, ce 
sont les gouverneoentequi sont conpétents pour tous les 
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autres secteurs de production et, s'ils devaient prendre 
des initiatives pour ces autres secteurs, ce sernient les 
Connissions de Bruxelles, et certainement pas ln. Haute Auto
rité, qui auraient à émettre leur avis en la natière·. 

' M. DEL BO aooute quo la validité dudit docuoent est 
linitée dans le tenps, et ce jusqu'au ;1 déccwbre 1967 
(voir article 7). C'est pourquoi ce docuucnt n~ pout en 
aucun ens résoudre le problème de savoir concent, nêffie en 
1967, les Etats menbrea pourront procéder à des interven
tions financières portant sur 1 1 ruù~ée 1968. Selon la Haute 
.ù.utori té, on peut satisfaire à la requête de M. Uaurice
Bokanowski de biffer la dernière phrase de l'article 5· Cela 
ne viderait cependant en rien le projet de décision de sa 
substance. 

M. DEL BO assure ensuite M. S:pinoy quo le problèoe ex
trênenent délicat et i~portant de la sauvegarde de la pro
duction de charbon à coke duns la Cotll!l.unauté retient cons
tanr.lent l'attention de la Haute .i .. utorité. Elle n'a pas perdu 
de vue qu'elle s'ost eng~gée à sounettre un docuoent spéci
fique pour ce secteur et elle espère pouvoir le souwettre à 
1 1 examen du Conseil dès sa prochaine session. 

Quant aux éclaircissenents d'ordre technique denandés 
par M. ~driesscn, M. DEL BO fait tout d'abord observer que 
ce qui a été fait jusqu'ici en vue d 1harnoniscr les diffé
rents points de vue en présence constitue, de l'avis de la 
Haute autorité, le maxinuo de ce qui peut recueillir l'una
ninité, Les résultats satisfaisants, de 1 1 o.vis de son Insti
tution, auxquels est parv~nu le Conité spécial "Politique 

· E::!Grgétique" - et, au début de ses travaux fructueux, celui
ci s'est trouvé placé devant des points de vue extrêmement 
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divergents - no sont pas susceptibles d 1 ttre perfectionnés 
ultérieurement clans le cadre do ce Conité ou do quelque 
Conité d'experts que cé soit. Si l'on sounotto.it les ré
sultats obtenus à un nouvel ex~en, on risquerait au con
traire de les co~promettre. La Haute ~utorité n'entend pas 
défendre ainsi un fait acconpli. Elle tient àu contraire à 
souligner que l'on se trouve placé devant une responsabilité 
politique précise qui concerne en prenier lieu la Haute 
Autorité et, avec elle, le Conseil$ 

M. DEL BO aborde ensuite plusieurs des questions posées 
par N.. ~ndriesson ct il fait observer que les indications 
qui seront trnnsnises à la Eo.ute ~utorité au titre de l'ar
ticle 1 ne seront coon~~iquées au Conseil que dans la nesure 
où le respect du secret professionnel le lui per.oettra, 
celui-ci constituant une liDite tracée à l'article 47 du 
Traité et que la Haute kutorité ost tenue do respecter 
strictenent. 

Par ailleurs, M. :A.ndriosson a deno.nè.é que soit inséroo 
à l'article 2 du projet do décision une fon1ulo précisant 
que lo. Haute i.~.utorité condru:mora toutes los aides qui ne 
peuvent Dtre autorisées ni aux ternes dudit projet de dé
cision, ni aux ternes des dispositions èlœ article 6? et 68 
du Traité. La Haute AUtorité déclare que cotte précision lui 
paratt superflue puisqu'en tout état de cause, olle est 
tenue d'acconplir scrupuleusenent son devoir. M. DEL BO 
confiroe à ce sujet les déclarations qu'il a déjà faites en 
la oatière et il fait observer que, le cas éché~~t, toute 
partie intéressée peut recourir aux garanties juridiques 
assurées par le Traité en sounottant ses problèoes à 
l'appréciation de la Cour de Justice. 
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Quant aux bénéficiaires mentionnés à l'article ·2 (2) 
du projet de décision, il s'agit oanifestünent, précise. 
M .. DEL BO, non seulew.ent de ceux qui.ont droit à une pension 
mais aussi, do façon plus générale, do ceux qui bénéficient 
de prestations sociales par suite è.e r.1alaclie ou d'invalidité. 

L'attitude de la Haute ~utorité on cc qui concerne la 
question po,sée par M. la.ndricssen au sujet de 1' article .3 (2), 
ressort clairenent du texte frs~çais du projet de décision 
qui est de nature à dissiper les inquiétudes de Me J:.nè.ries
sen, le texte néerlandais n'étant, soDble:-t-il,_po.s cntiè
reuent exact. 

En ce qui concerne les aides à la rationalisation po
sitive, traitées à l'article 39 la Haute ~utorité a choisi 
de fixer à 20 % la liuite des ~épcnses à financer, ce pour
centage représentant un_c bonification d 1 intér~t de 2 % pour 
un prêt de 20 ans et parce qu'il a sen blé à la Haute ~i.utori té 
que le choix do cette linite pourrait donner s~tisfaction, 
ne serait-ce que partiellen~~t, aux points de vue diver
gents nanifestéQ au sein du Conité spécial "Politique 
Energétique"~ 

Quant à l'article 5, III. DEL BO précise ensuite, à l'at.:. 
tention è.e M. -~~ndriesscn ainsi, par conséquent, ·qu 1 à 1' a tt en ... 
tion de :M. Muurice-Bokanowski, qu'il appartiondrà unique:went 
à la Haute ~utorité d'apprécior.si le~ interventions finan
cières des gouvernenents peroettront de respecter un rythne 
approprié, coopte tenu des difficultés régionales. 
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• M.• .ù.ND,!{IES§_~ prend acte G.e 1 1 assurance, è.onnée par 
M. DE-l Bo, que les inforoations reoueillics, visées à l'ar
ticle 1er du projet de décision, seront notifi6cs aux gou
vernenents, à l'exception évidcnnent de celles qui sont 
couvertes par le secret professionnel. 

En deu.xiène lieu, il est heureux de constn.ter quo l:.i. 

Dol Bo a donné une réponse très satisfaisante en ce qui con
cerne lE.s aides gouvornenentalcs qui ne sent visées ni pnr 
la présente décision, ni par les articles 67 et 68 du Traité. 
Il resto cependant d'avis qu'il ser~it opportun de revoir le 
texte de l'article 2, § 3, en fonction de cette considéra
tion. 

En troisième lit;u, lJI • .. Jldriessen note que le terne 
"bénéficiaire" repris à l'article 2 9 § 2, ne se rapporte 
pas souleuont au vcrse~ont de retraites, =ais ég&leuont aux 
prestations en cas d'invalidité et de naladie. Il souhaite
rait Daoe y ajout~r les prestations à servir en cas d'acci
dent. Il estioe quo, sur co point également, il serait pré
férable d'apporter plus de précision dans le texte. 

En quatriène lieu, sc référunt au texte fr~çais de 
l'article ;, § 2, il adllet ~ue les nesures d 1 aid~s visées 
en l'occurrence ne peuvent trouver application que dans un 
c~dre favorisant l'établissonent de progra1~~cs en vue d'une 
rationalisation positive, répondant aux critères nentionnés 
au§ 1. 

En cinquiè~e lieu, il prend acte avec satisfaction de 
la déclaration de M. Del Bo relative à là lit1itation de 
l'aide finuncière à la rationalisation positive, visée à 
l'article 3. 

Enfin, en ce qui concerne l 1articlè·5, il souhaiterait 
connaitre le point de vue de la délégation française. 
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~~ préoise que la délégatio~ française tient à 
oe que les aides à la rationalisation et oelles fondées sur 
des problènes d 1 écononio régionale soient traitées de la n8me 
façon. Or, la procédure d'autorisation prévue d~~s l'ar
ticle 5 (2) pour les aides de l'année 1968 lui paraissait 
initialement quelque peu discriminatoire. Toutefois, après 
avoir pris copnaissance de la déclaration de Mo Del Bo et 
étnnt donné qu'à partir de 1968 toutes les aides devront 
8tre réex~inées dans le cadre d'une nouvelle décision, les 
objections de la délégation française se trouvent sensible
Dent réduites. 

Le PRESIDENT constate que la réserve for~ulée par la 
délégation française à l'égard de l'article 5 (2) est 
levée. 

ll. HELI,WIG estine, puisque, cle 1' avis de la Haute ;~uto-
·rité, le texte de l'article 2 (3) est parfaitc;nent clair, 
que l'insertion d~s le texte du projet de décision d'une 
fornule suppléncntaire concernant le traitenent des aides 
ne pourrait provoquer que des obscurités, Ce texte dit que 
la Haute l~utori té devra exaniner si los "autres nides et 
interventions financières", dont il y est fait état, sont 
couvertes par les dispositions des articles 67 et 68 du 
Traité. D'autres catégories d'interventions que celles visées 
à l'article 2 (3) du projet de d~cision peuvent être en 
contradiction avec l'interdiction des subventions édicté•o 
à l'article 4 du Traité, à moins qu'elles ne soient cou
vertes d'une nanière ou d'une autre par le projet de 
décision. Dans ce cas, il y aurait lieu d'appliquer, à 
l'égard du gouvornenent en cause, la procédure prévue à 
l'article 88 du Traité. Enfin, il existe certaines caté
gories d'interventions au sujet desquelles la Haute Autorité 
s'est réservé d 1exaoiner, dans chaque cas d'espèce, si elles 
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\_: sont compatibles avec le Traité. En supposant qu 1une aide 
soit accordée en vue d'abaisser les tarifs èe transport fer
roviaire de la houille, quel que soit le pays de la Couou
nauté duns lequel elle ait été extraite, la Haute l .. utori té 
serait aoenée à constater qu'il n'y a pas infraction à 
l'interdiction des subventions.ot des aides. 

Si dans un ens déter.oiné, la Haute ~utorité constate 
qu'il n'y a. pas lieu d'élever d'objection, elle n'est pas 
tenue, aux ternes du Traité, de publier une attestation on 
ce· sens. Ce n'est donc pas G.a.ns ce sens qu'il y a lieu 
d'interpréter l'article 2 (3) du projet de décision. 

Le terue "bénéficiaire" figurant à l'article 2 (2) dudit 
projet n'appelle aucune précision, de l'avis de la Haute 
Autorité, car il s'agit là d'un terne technique enprunté 
aux régioes de sécurité sociale en vigueur dans les Etats 
oeubres qui, outre les bénéficiaires èéjà ~eritionnés par . 
~. Del Bo, englobe également les bénéficiaires de.pensions 
de veuveset d'orphelinsa 

M • .o...NDRIESSEN fait observer que cette déclaration de 
M. Hellwig ne le rassure pas. Il persiste dans son opinion 
selon laquelle la Haute ~utorité est tenue de se prononcer 
sur toute aide gouverneuentale qui ne tonbe ni sous le coup 
de dispositions du projet de décision, ni sous celui des 
articles 67 et 68 du Traité. Il tient notaouent à avoir 
cette certitude en raison d'aides gouvernenentales qui 
continueraient éventuellement à atre accordées en tehors 
des cas visés par le projet de décision et par les deux 
articles précités du Traité. 

Il no veut pas envisager ici la possibilité de s'adres
ser à ce sujet à la Cour en vue d'aboutir à une décision 
définitive. 
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tn ce qui concerne 1' inte.rprét:tti.'Jn du teme "béné
ficiairE:" fig-"1.rant à 1' a:::-ticle 2 (2), M .. .i~NDRIESSEN préfère 
s'on te~ir à la ~éclaration faite par M. Del Eo et à la
Quelle il déclare pouvvir se rallier parce qu'il a inféré 
de celle-ci qu'il s'agit en l'occurrence de verseucnts ~e 
retrnitcs et ~e prestations en cas d 1invnlièité, de ualadie 
et d'accident. 

!!.!.....12~~.9. précise que la Haute .&~utori té peut di!'fici
lenent a.cceptor d'insérer dans so. décision un tex·iïe dont on 
pourrait déè.uire 1' évontuali té qu'elle fc..ill :tt à ses 
obligations. Ceci étant, il appelle l'attention de M. ~Jl

driossun sur 1'?-rticle 2 (3), stipulant que "Sur toutes les 
~utres ~ides et i~tc~rentions financières rele~~~t du Tr~ité, 
~a R~uto ~utorité se prononce suiv~nt les proctdures et lP~ 
'' 
~ègles ëh.::. Tro.!. té". Il confirne à nouve~u ou~=> ... selCin la 
~aute ~utorité, en dehors èes subvention& visées à l'article 
2 du projot de ~écision, il exist~ ocule~ent la ,ossibilité 
d'aides et d 1 intel.'Vv~t; "PCl .p; rtr.>n~ières prévues par les à.is
positi~ns du Traité et que, par conséquent, on ce qui con
corne ces o.ides ct ces inter-ventions financières, la Haute 
.l~.utori·cé est tenue è.' appliquor les è.isposi tiono du Tr~i té. 
~u-dclà des subventions visées à l'article 2 du projet do 
décision .... t au-delà des ~ides et interventions finc.nci&ros 
prévues par le Traité? ~ucun autre typo de subvention d'aide 
ou d'intervention fin~cièrc n'est ~doissible. Dcns l;~~po
thèse où un Etat :.1enbre devrait proc~der à l' ootroi è.o sub
ventions, d'aides ou d'interventions financières qui ne· 
seraient cowpatiblcs ni uvee l'article 2 du projet do 
décision, ni avec les articles du Traité, la Haute .~.~.utori té 
serait tonue è.e prenère position et de prononcer une con
dexlnation expresse• 

~~. ; ... lTDRIESSEN fait obsc;;rver que cette déclaration de ....... _........, ....... ......,. .... :_ 

t:. Dol Bo lui dc:hne entière satisfaction. 
150 f/65 noy/fo 
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Evoquant les déclarations faites par M. Mnuricc
B0k.mowski, n!....ê.C!fi]f f~.i t observer que, selon le gouve:c!le
!:ent f!'9Jlça.1.n ~ l~s pres ~n.tions s'JcinJ.os :ocntior.x.(~es à 1 'c..r
ticle 2 (2) è.u pro~ot d.o décisiort vir.t:-ilti nea seulcnc::.t les 
presta.ticns de la sécurité soci~le, uais aussi certaines 
prestations su~iales légales et régleo~ntaires du genre de 
celles que con.portc le s'!;atut frnnçc.is du r.linour. Ij_ dor.~ande 

à la Haute ;.~.utor·i té de '0i0n vouloir ~:..1.-;.i préciser cor.::1ent 
elle interprète le torne "prestations sociales". 

M. DEL BO déclnre que la Haute i~utorité interprète cette 
~ .......... -..--~--

partie du projet de décision d~s le oême sens q~e N. Sore. 

~~·~-}~Pltl§.§2'§! fait observer qu'il venait à 1 'instant de 
se déclar0r s~tisfait de l'inte~rétation donnée par la Haute 
.l .. utori t8 7 r:.e:.s à présent, il ne sait pas ce qu 1 iuplique 
l' intorprbto.tion f..onnée par la d•:légation frnnçaise .. 

,!~~. r.EJJ BO souligne que la Haute .u.utori té considère col:li.le ...... --..-.....~--
suffis'• . .L..J.J:.ent clair le teroe "?resto.tions soci::llcs" qui a été 
longueoent df-battu au sein du CoLlité syécinl "Politique Ener
gétique" ... ~ son sens, les craintes de Ii. ~ .. ndriussE.m selon 
lesquelles le fait d'inclure dn~s cotte expression le genre 
de prestations que cor•porte l·o statut fr~çais è.u oi:neur 
pourr,_i t constituer un très grc.vo précédent sont dénuées 
de fondc~enta ~~insi qu'il ressort du prejet de décision, le 
souci de la Haute .~ .. utori té est en effet préciséuent J.' éviter 
qu~ les obligations, éguleDent è 1 ordre social, concernant les 
ontreprisos charbonnières ne soient étendues aux charges 
conc~rnant los autres industries. Les chcrgos sociules sup
portées par les entreprises de l'industrie houillère sent 
do nature exclusive ct ne peuvent se cooparer à celles 
d'autres secteurs de l'industrie. 
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M. DEL BO déclare ensuite qu'outre le résultat extr~me
ment inportant que constitue la rationalisation dos entre
prises houillères, il existe un objectif tout aussi important 
du point de vue social, ~ais aussi du point de vue économique, 
à savoir le naintien de l'emploi, que l'on souhai~atteindre 
égalehlent gr~ce au présent projet de décision. Lrun des élé
ments nécessaires pour parvenir à ce second objectif est la 
possibilité d'autoriser des interventions gouvernementales 
duns le financement de prestations sociales. Il serait inad
~issible qu'au moment nême où l'on s'efforce d'atteindre 
lesdits résultats, une interprétation extrênenent restric
tive du projet de décision ne place le personnel des char
bonnages de Fr~~ce ~ans une situation telle qu'il perdrait 
certaines des garanties qu'il est déjà parvenu à obtenir au 
prix de nonbreuses difficultés. ~. DEL BO se déclare con
vaincu que, dans le cadre du Conseil, nul n'incline à penser 
que ces garanties ne soient pas couvertes par le projet de 
décision. Eu égard aux déclarations faites pur la Haute 
.i~utorité en ce qui concerne 1 'inte;r:prétation du projet de 
décision, déclarations auxquelles elle accorde une valeur 
d'engagement, ct coupte tenu du fait que ces déclarations 
ont répondu en très grande partie aux attentes des déléga
tions, il denande à M. ~ndriessen de bien vouloir renoncer 
à une interprétation du projet de aécision qui, si olle était 
effectuée d~s le sens souhaité, susciterait une profonde 
déception parni un grnnd nonbre de travailleurs enployés 
dans l'industrie houillère. 

Il serait extrênenent grave, ajoute M. DEL BO, que le 
Conseil, Dêoe en adnettant les réserves que lvl .. .t..ndr~essen 

est contraint de faire pour des raisons purcnent chronolo
giques, conclue l'oxaoen de ce point Qe l'ordre du jour sans 
constater l'approbation de cinq ~e~bres du Conseil quant au 
projet de décision et sans que H •. ù.ndriessen se soit engagé 
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'~-· à défendre ce projet de décision dans son pays .• Aussi tient
il, poursuit-il, à donner encore une assurance, cette fois 
d'ordre tecbniquej sur la base d'une note que lui a trans
mise la "Direction générale des problèmes du travail" de 
la Haute Autorité. Selon cette note, la Haute Autorité 
considérera comme prestations sociales toutes les presta
tions couvrant les cas prévus par la convention n° 102 de 
l'Organisation internationale du travail. 

M. ANDRIESSEN demande si la Haute Autorité est disposée 
... =stn •• --·-.----.......~ 

à formuler de manière claire une interprétation complète 
des termes "prestations sociales" dont question à l'article 
2 (2), et de la faire parvenir sous forme de lettre aux 
gouvernements des Etats membres. 

~: DEL BO répond par 1 1.affirmative à eette question. 

Ensuite M.JUDR!~S!tl souligne une fois de plus qu'il 
n'est pas en mesure de faire connaître en ce moment s'il 
marque son accord parce qu'il doit encore connaître la po
sition du gouvernement néerlandais en cette matière et 
qu'il estime également important d'avoir à ce sujet certains 
contacts avec le Parlement néerlandais. 

Le PRESIDENT constate que cinq membres du Conseil ont ---.. ._..__ 

déjà marqué leur accord sur le projet de décision soumis par 
la Haute Autorité (doc. H.A. 808/65 et corrigendum), compte 
tenu des déclarations faites au cours de la présente session 
du Conseil en ce qui concerne l'interprétation de ce projet 
de décision. 

1 

!.~. Andriessen a fait connaître qu_'il n'était pas actu-
ellement en mesure de dire s'il pourrait marquer son accord 
sur ce projet de décision et que, pour ce faire, il devrait 
préalablement en référer à son gouvernement. 
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Le PRESIDENT constate, dans ces conditions, l'accord 
du 0onseil pour procéder de la manière suivante. 

Si fu. Andriessen fait part de son accord au Secrétaire 
Général du Conseil, l'avis conforme du Conseil statuant à 
l'tmanimité, sollicité par la Haute Autorité en ce qui con
cerne ledit :projet de décision, au titre de 1 'article 95, 
alinéa 1 du ~raité sera considéré comme donné. 

Si :r.:. Andriessen informe le Secrétaire Général du Con
seil qu'il ne peut marquer son accord sur ce :projet de dé
cision, le Conseil se réunira 1me no1.'..Velle fois le mardi 
2~ février 1965. 

0 

0 0 

Conformément aux assurances données à r~. Andriessen au 
cours de la session précitée du Conseil, la Haute Autorité 
lui a précisé, :par lettre en date du 4 févr-ier 1965, re
produite ci-après, le sens des termes "prestations sociales" 
figurant à l'article 2, alinéa (2) du projet de décision 
relative au régime communautaire des interventions des Etats 
membres en faveur de l'industrie houillère. 

" Comme s1.:i te à 1' engagement qu 1 elle a pris à 
"votre égard au cmœs de la session du Conseil spécial 
"de I .. inistres du 4 février 1965, la Haute Auto ri té 
"précise ci-dessous ce qu'il faut entendre par "pres
"tations sociales" dans l'article 2, ~ 2, du projet 
"de décision relative au régime communautaire des 
"interventions des l..'tats membres en faveur de 1 'industrie 
"houillère. 
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" Les prestations sociales sont toutes les pres-
"tations de régime légal ou réglementaire dont peuvent 
"bé:!léficier les mineuJ. .. s et leurs ayants droit lors-
" qu'ils se trouvent dans une des éventualités prévues 
"à la Convention 102 de l'Organisation Internationale 
"du Travail (O.I.T.). Ces éventualités sont :maladie, 
"maternité, invalidité, vieillesse, décès du soutien 
"de famille ( S1J.rvivants), accidents de travail et 
"maladies professionnelles, chômage, charge d'enfants. 

" Je précise qu'en application de cette formule, 
"les prestations telles que le logement ou le charbon 
"gratuit ne sont pas considérées comme des prestations 
"sociales au sens ci-dessus lorsqu'il s'agit de mineurs 
"actifs. Par contre, l'attribution de ces avantages 
"aux mineurs retraités est couverte par l'article 2, 
"~ 2, du projet de décision." 

Par lettre en date du 17 février 1965. dont le texte 
est repris ci-dessous, l1I. Andriessen a communiqué son 
accord au sujet dudit projet de décision (doc. HA 808/55 
avec corrigendum). 

" J'ai l'honneur de vous informer que le gouver-
"nement néerlandais s'est déclaré d'accord sur le pro
"jet de décision relative au régime commtu1autaire des 
"interventions des 2-tats membres en faveur de l'indus
"trie houillère. 

" !Jè gouvernement néerlandais suppose que la lettre 
"explicative que vous m'avez fait parvenir la semaine 
''passée a été portée à la connaissance des autres Etats 
"membres. En outre, le gouvernement néerlandais sup
"!:lose que le contenu de cette lettre sera ajouté aux 
"déclarations que vous avez faites lors de la dernière 
"session du Conseil spécial de Ninistres de la C.E.C.A. 

" Enfin, je tiens à préciser que le gouvernement 
"néerlandais attache une grande importance au fait 
"qu'il s'agit, en l'occurrence, d'une réglementation 
"à caractère exceptionnel et temporaire. IJes problèmes 
"en question doivent être réglés définitivement dans 
"le cadre de la politique énergétique commune. 
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" I]e gouvernement néerlandais estime que les déli
"béra.tions concernant le contenu d'une politique éner
" gétiq·.1e commune doivent être entamées incessamment." 

La procédure d'avis conforme unanime sollicité par la 
Haute Autorité au titre de l'article 95, alinéa 1 du Traité, 
au sujet d'un projet de décision relati~re au régime commu
nautaire des inte1~entions des ztats membres en faveur de 
1 'industri.e houill9re se trouve ainsi close. 
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• 4) LETTRES EN DATE DES 24 NOV»J.CBRE ET 17 DJ.fl)HdBRE 1264, ADR:FS-
. 1 

SEES P A.li LE GOUVERNEMJ!NT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLE-
MAŒTE :EN SE REFERANT AU POINT 10, ALINEA. 2 DU PROTOCOLJ 
D'ACCORD RELATIF AUX PROl3LRiES FNERG~IQU:ES EN DATE DU 21 

; 1 • '. 

AVRIL 1964 

(Point IV de l'ordre du jour- document 77/65) 

Le PRESIDENT fait observer que, selon la Commission de 
Coordinatio·n, la mise en oeuvre des consultations au sein ·au 
Conseil sur les mesures indiquées par le gouvernement fédéral 
nécessite une préparation approfondie, Aussi la Commission 
r.o Coordination a-t~elle recommandé a~ Conseil de la charger 
ac préparer ces consultations. Il ajoute que, pour sa part, 
il propose de suivre cette suggestion. 

M. N'EEF déclare que, dès la présente session du Conseil, 
il tient à donner un bref aperçu de ce qui, de l'avis de eon 
gouvernement,devrait fa~re l'objet de la consultation à ef
fectuer sur les mesures qu·~ il a indiquées en se référant au 
point 10, alinéa 2 du Protocole du 21 avril 1964. Il tient à 
exprimer ainsi que le gouvernement fédéral désire procéder, 
dans toute la mesure du possible, en accord avec le Conseil 
et la Haute Autorité. 

t • 

Il fait ensuite observer que, par suite de l'évolution 
survenue dans la République fédérale d'Allemagne dans le do
maine de la polit;que énergétique, évolution d'ailleurs bien 
connue du Conaeil, le go~vernement fédéral s•est trouvé placé, 
ces derniers mois, dans une situation très délicate. Puisque, 
malheureusement, une politique énergétique commune n'est tou
jours pas définie, il a da assumer ses responsabilités natio
nales et agir en conséquence. M. NEEF ajoute que son gouver
nement souhaite instamment connaître au plus tôt et de façon 
aussi détaillée que possible, ltopinion du. Conseil et de la 
Haute Autorité h ce sujet. Aussi a-t·il demmandé - sana atten
dre que soient arr6tées les modalités d'application de la pro
céd~re de consultation prévue au potnt 10, alinéa 2 dud~t Pro
tocole - qu'il soit procédé à une consUltation sur les mesures 
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qu'il a indiqu~es dans ses lettres en date des 24 novembre et 
17 décembre 1964. De l'avis du gouvernement fédéral,· ces con
c·utstions devraient porter, premièrement, sur l'objectif de 
ces mesures sur le plan de la politique énergétique, deuxième
ment sur leur compatibilité avec les objectifs énoncés au point 
1 dudit Protocole et~ troisièmement, sur la question de savoir 
si elles seront utiles ou si, du moins, elles ne seront pas 
préjudiciables à une fut~e politique énergétique commune. Ces 
trois questions sont particulièrement importantes pour les fu
turs travaux dans le domaine politique et économique. 

Les mesures précitées ont tout d'abord pour contenu maté
riel de promouvoir la consommation de houille dans le secteur 
de l'électricité. Le gouvernement fédéral estime ces mesures 
nécessaires pour deux raisons : d'abord, pour améliorer sensi
blement la sécurité de l'approvisionnement dans le secteur de 
l'électricité, car la continuité et la régularité de l'appro
visionnement en courant électrique présentent précisément une 
importance particulière pour l'évolution de l'économie dans son 
ensemble et, dans ce doma~ne, les moindres perturbations peu
VGnt créer de sérieust-s difficultés. Par ~illeurs, ces mesures 
visent - et, sur ee point, M. NEEF ajoute qu'il se réfère d'ail~ 
leurs à l'exposé précis de la situation dans l'économie houil
lère q'..te le Président a. fait à 1 'occasion de 1 'examen du point 
3 de l'ordre du jour - à stabiliser l'écoulemG~t de la houille, 
car les besoins du secteur de.l'électricité sont relativement 
tributaires de la conjoncture et des. facteurs atmosphériques. 
Dès que le projet de loi envisagé par le gouvernement fédéral 
sera mio au point, il aera communiq,ué au 0Qnseil et à la Haute 
Autorité dans le cadre d~s consult~tions. 
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.. Une deuxième mesure consiste à promouvoir l'aménagement 
ou l'agrandisse~ent d'installations de chauffage pour blocs 
d'immeubles et d'installations de chauffage urbain fonction
nsnt à la houille. Cette mesure vise, elle aussi, à .stabiliser 
l'écoulement de charbon communautaire. En outre, elle appuie 
judicieusement les efforts··- dont 1•urgence se fait. de plus en 
plus sentir dans la République fédérale d'Allemagne - déployés 
en vue .d'améliorer la salubrité de l'air. 

Enfin, il s'agit de mesures dans le secteur pétrolier. 
' 

A ce sujet, M. NEEF fait allusion au "projet de loi relatif à. 
la déclaration des capacités de raffineries de pétrole et de 
pipe-lines" ainsi qu'à l'application du paragraphe J:O de la loi 
allèmande· en matière d'économie extérieure pour 1 'importation 
de produits pétroliers. Ces mesures visent .exclusivement à in
fonner le gouv·ernement fédéral de 1' évolution dans le secteur 
pétrolier, sans impliquer pour autant des limitations particu
lières à la construction de raffineries et de pipe-lines ainsi 
qu'à l'impç>rta,tion de pétrole brut et de mazout. Contrairement 
à ce qui est le cas du marché charbonnier où la situation est 
très transparente du fait qu'elle_ est parfai teoent rec~nsée 
statistiquemen~, le g0uvernement fédéral.ne dispose en effet 
pour ainsi dire d'aucune indicatipn précise sur l'évolution du 
march3 pétrolier. L~s mesures susmentionnées constituent une 
tentative "!_)Our se procurer les informations n'doessaires. 

r:l. NEEF ~H')lJ .. "'..igne enfin qu'en faisant CEi bref exposé, il 
n'entendait nullement anticiper les consultations qui devront 
être effectuées. Son propcJ était ~r.ique~ent de montrer que ·le 
gouvernement fédéral est_pz:êt à e:l.JJoser au Conseil lesdites me
sures avec tous les détails voulus et qu'il souhaite connaître 
aussi rapidement que possible l'opinion du Conseil et de la 
Haute Autorité à ce s~jet. 
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-. Le PRESIDElT constate ensuite que le Conseil char~e la 
Commission de Coordination de pr~parer les consultations qUi 
d~vro~t être effectué~s à l'occasion d~ la prochaine session 
du Conseil au sujet des ~es~es indiquées par le gouvernement 
de la République fédéra~e d'Allemagne. 

Se référant à une suggestion de M. Sore, il constate en 
o~tre l'accord du Conseil pour que la Commission de Coordina
tion fas,se également porter ses travaux sur la décision du gou
vernement français de fixer, pour les Charbonnages de France, 
des objectifs de production quantitatifs à moyen ter.me, déci
sion qu'à la demande du gouvernement français, le Secrétaire 
général ûu Conseil, se réfé~ant au point 10 du Protocole du 
21 avril 1964, a communiquée aux gouvernements des autree 
Etats me'mbres. 

Il ajoute, en tapt que membre belge du Conseil, que son 
gouvernement suivra prochainement l'exemple donné par les gou
v~rnements allemand et français en ce qui concerne l'applica
tio~ du peint 10 dudit Protocole. 
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5) .. ·.,p:r-·POJ3.;~TION. FC~LLE DES CONCLUSlONS DE L'l COMMISSION DE 

COORDIN.i-.TI ON CONCERNANT : 

a) L' :EL'ORTl·:.T!Cr :DE CERT.ù.IKES FERl1.c~ILLES D' .t~CIERS .i>.LLIES 
------------------~~--~---.-----~--------------b) L 1IDŒORT ... ~ION DE FERRl~ILLE VJ<~'RS LES E • .::',.].: •. ii .• 

c) h· DEI>. ..'J'! DE DU GOUV':BRrif~'ïE~~T- N~;; 'I~lN111IS CONCER:N.i:..NT L'EX

J?O:a:~ .. TION 1E LI![GOTtfut}JS z . :POCHES pE CC·ULI:;E ET DE CYL IN

mŒS DE r.~.: •. l~INOIRS U& .. GF.S 

(?OINT V de l'ordre du jour ... doc. 123/65) 

Les représentants des gouvernements des six Etats mem
bres réunis au sein du Conseil ~pprouvent formellement à 
1 1unanir:.ité les conclusions de la CoiDLlission :Je Coordina.tion 
consignées dans la note introductive (doc. 123/65). 
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1 ) ., ~,_:_:r:m~r'!?~ 

(?oint VI c) de l'ordre du jour) 

Le CONSE!TJ décide de tenir sa prochaine session le 
jeudi 11 mars 1965, à Luxembourg. 

Il convient en outre de retenir la date du mardi 23 
février ai une session du Conseil s'avérait entre-tempe 
néceusaire. 

0 

0 0 

J:e PP.E3I:D:ENT lève la séance à 14 heures. 
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